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BIENVENUE A SIERRE! 
 
Cette brochure vous donnera les informations de base sur la ville de Sierre dans différents 
domaines. Nous espérons qu'elle vous aidera à vous intégrer facilement dans votre nouvelle 
ville! 
 
Pour plus d'informations: 
www.sierretakeuil.ch: le site utile pour bien vivre à Sierre  
www.sierre.ch: le site officiel de la Ville de Sierre 
 
 La ville  
 
Sierre se situe dans le canton du Valais, à la frontière avec la partie germanophone du canton 
(«le Haut-Valais»). Contrairement à la plupart des villes qui se développent autour d’un noyau 
central, Sierre s’est construite autour de ses différents quartiers, qui gardent encore aujourd’hui 
une certaine autonomie. La ville est connue notamment pour son ensoleillement, son vin, ses 
châteaux, ses industries et ses hautes écoles.  

 
 Les Sierrois 

 
La population  de Sierre est de 15'452 habitants. Chaque année, plus de 1000 nouvelles 
personnes s'installent à Sierre. 
 
Les origines  représentées sont diverses: 70,6% des Sierrois sont d'origine suisse et 29,4% 
d'origine étrangère. Au total, 95 nationalités sont représentées au sein de la population. 
 
Les 4 langues  les plus parlées à Sierre sont: le français (66,9%), le portugais (9,6%), l'allemand 
(8.9%) et l'italien (8,5%). 
 
82% de la population est de religion  catholique, 4,5% protestante et 4,2% musulmane. 
 
Contacts religions: 

Paroisses chrétiennes (y.c. italienne, portugaise et orthodoxe): www.paroissecteur-sierre.ch 
Eglise évangélique de Sierre: Tél. 027/456 13 10 
Islam: Centre Islamique de Sion, rue du Stade 4, 1950 Sion / Tél. 027/203 53 95 

 
 L'administration 
 
L'Administration communale  est au service de toute la population sierroise. Les différents 
services administratifs se trouvent dans le bâtiment de l'Hôtel de Ville. 
 
Adresse:  Hôtel de Ville, Case postale 96, 3960 Sierre  
Téléphone : 027/ 452 01 11 
E-mail : ville@sierre.ch 
Site internet : www.sierre.ch 
 
Si vous avez des difficultés dans vos démarches administratives, dues à la langue ou à la 
culture, n'hésitez pas à contacter la déléguée à l'intégration de la Ville : 
 
Contact:  Marie-Françoise Pitteloud  
Bureau:  No 305, au 3e étage de l'Hôtel de Ville  
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Téléphone:  027/ 452 02 34.  
E-mail:  marie-francoise.pitteloud@sierre.ch 
 
Numéros d'urgence  
Police:  117 
Feu:  118 
Médecin de garde:  0900 144 033 
Pharmacie de garde:  0900 558 143 
Police municipale:  027/ 4520 117 
Ambulance et médecin:  144 (URGENCES UNIQUEMENT) 
SOS Jeunesse:  147 
Dentiste de garde:  0900 558 143 
 
Le contrôle de l'habitant  
Dès votre arrivée à Sierre, vous devez vous annoncer au Contrôle de l'habitant. 
 
Adresse:  le Contrôle des habitants se trouve dans l'aile droite de l'Hôtel de Ville. 
Téléphone:  027/452 01 11  
Horaires d'ouverture des guichets : du lundi au vendredi de 8 h à 12 h, ainsi que le mercredi 
de 13 h 30 à 16 h 00.  
 
Les permis de séjour  
En Suisse, il y a 5 types principaux de permis: 

 
Le permis B:  doit être renouvelé chaque année pour les non européens, tous les 5 ans pour les 
pays membres CE/AELE 
Le permis C:  doit être renouvelé tous les 5 ans pour les citoyens européens et non européens 
Le permis L:  pour une durée de moins d'une année, renouvelable 
Le permis F: pour les admis provisoires 
Le permis N:  pour les personnes qui font une demande d'asile. 

 
Pour plus d'informations sur les permis, visitez le site de l'Office fédéral des migrations: 
www.bfm.admin.ch 
 
Naturalisation:  
Naturalisation ordinaire: Après 12 ans de résidence en Suisse, un étranger peut demander la 
naturalisation suisse. Les années passées en Suisse entre l'âge de 10 ans et de 20 ans 
comptent double. Il faut aussi avoir vécu 5 ans en Valais et 3 ans dans la même commune. 
 
Naturalisation facilitée: Si la personne étrangère est mariée à une personne suisse, elle peut 
demander la naturalisation après 5 ans de domicile en Suisse et 3 ans de mariage. 
Pour les demandes de naturalisation il faut s'adresser directement à l'Etat du Valais, au Service 
de la population et des migrations (SPM). Téléphone direct:  027/606 55 61 ou 62 
(naturalisation ordinaire) / 027/606 55 50 (naturalisation facilitée). 
 
 
 
 


